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Regeste

A.________/Direction générale de l'enseignement postobligatoire, La Juge instructrice du
recours au fond (ABR) | Rejet du recours incident contre le refus de la juge instructrice de
restituer l'effet suspensif du recours contre une décision de retrait avec effet immédiat du
droit de la recourante de former des apprentis. La loi applicable contient une règle spéciale
selon laquelle le recours n'a en principe pas d'effet suspensif (au contraire de la règle
générale de l'art. 80 LPA-VD), de sorte que l'autorité de recours ne peut restituer l'effet
suspensif que dans des cas très particuliers. En estimant que l'intérêt public à assurer à de
futurs apprentis une formation professionnelle conforme au droit l'emportait sur l'intérêt
privé de la recourante à engager, durant la procédure de recours, de nouveaux apprentis, la
juge instructrice n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation. Au surplus, il apparaît que,
dans l'hypothèse où l'effet suspensif était restitué, la recourante ne serait pas assurée de
pouvoir conclure valablement des contrats d'apprentissage, ce qui relativise fortement
l'intérêt que représente pour elle cette restitution.

Erwägungen

E. 1
En vertu de l'art. 94 al. 2, 2 ème phrase, de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; BLV 173.36), les décisions sur mesures provisionnelles du juge
instructeur de la Cour de droit administratif et public, ainsi que celles relatives à l'effet
suspensif, peuvent faire l'objet d'un recours au tribunal dans les 10 jours dès leur
notification. Le présent recours a été formé en temps utile et il est recevable à la forme. La
société, qui agit par ses organes, D.________ et E.________, respectivement associé gérant
secrétaire et gérant président, a qualité pour recourir. Il y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 2
Le litige porte sur la question de savoir si c'est à bon droit que la juge instructrice intimée a
rejeté la requête de restitution de l'effet suspensif. a) Selon l'art. 80 LPA-VD (applicable par
renvoi de l'art. 99 LPA-VD), le recours au Tribunal cantonal a effet suspensif (al. 1);
l'autorité administrative ou l'autorité de recours peuvent, d'office ou sur requête, lever l'effet
suspensif, si un intérêt public prépondérant le commande (al. 2). L'art. 104 al. 2 LVLFPr
prévoit que, sauf décision contraire de l'autorité de recours, le recours n'a pas d'effet
suspensif. Cette disposition doit être rapprochée d'autres normes du domaine de
l'enseignement qui excluent par principe l'effet suspensif, telles que l'art. 143 al. 2 de la loi
du 7 juin 2011 sur l'enseignement obligatoire (LEO; BLV 400.02). b) De manière générale,
il convient d’accorder ou de maintenir l’effet suspensif, à moins que l'intérêt public ou un
intérêt privé prépondérant ne commande l'exécution immédiate et que cela ne compromette
pas irrémédiablement les intérêts des parties. Le juge doit veiller aussi bien à ce que
l’exécution immédiate de l’acte attaqué ne rende pas illusoire l’usage de la voie de droit,



qu’à éviter que la suspension de ses effets empêche l’acte attaqué d’atteindre son but. En fin
de compte, il s'agit d’examiner si les raisons qui plaident pour l’exécution immédiate de
l’acte attaqué l’emportent sur celles qui peuvent être invoquées en faveur du statu quo . La
question de l'effet suspensif dépend avant tout de la vraisemblance et de l’importance du
préjudice que les mesures provisionnelles sont destinées à éviter, ainsi que de la conformité
de ces mesures au principe de la proportionnalité. L’issue probable du recours peut aussi
être prise en compte, mais seulement si la solution s’impose à première vue de manière
évidente, sur la base d’un état de fait clairement établi (arrêt RE.2021.0001 du 9 mars 2021
consid. 2a et les références; voir aussi ATF 145 I 73 consid. 7.2.3.2 p. 106). Lorsqu'une
autorité judiciaire se prononce sur l'effet suspensif, elle peut se limiter à la vraisemblance
des faits et à l'examen sommaire du droit (examen prima facie ), en se fondant sur les
moyens de preuve immédiatement disponibles (TF 2C_637/2020 du 14 octobre 2020
consid. 6 et les références). c) Selon la jurisprudence, la Cour qui statue sur le recours
contre une décision incidente ne peut substituer sa propre appréciation à celle du magistrat
instructeur; elle doit seulement vérifier si ce dernier – dans la pesée des intérêts qu'il a
effectuée en statuant sur l'effet suspensif ou les mesures provisionnelles – a omis de tenir
compte d'intérêts importants ou s'il n'en a pas tenu compte de manière suffisante ou encore
s'il les a appréciés de façon erronée (cf. arrêt RE.2021.0001 précité consid. 2a et les
références).

E. 3
a) En l'occurrence, la recourante conteste essentiellement le bien-fondé de la décision au
fond du 2 mars 2022, en faisant valoir notamment que les griefs de racisme qui sont à
l'origine de l'ouverture de la procédure le 22 septembre 2020 sont infondés, en mettant en
question le comportement du commissaire C.________ et en niant l'existence de problèmes
de langue (consistant en ceci que le français ne serait pas la langue parlée au sein de
l'entreprise). La recourante s'efforce par là de démontrer que son recours au fond devra être
admis. La recourante fait par ailleurs valoir que la formation d'apprentis constitue une part
importante de son activité et qu'elle a un intérêt "évident" à la poursuivre. Quant à l'intérêt
public, celui-ci, loin d'exiger qu'elle interrompe cette activité durant la procédure de
recours, commanderait au contraire qu'une entreprise de qualité comme la sienne continue à
former des apprentis. b) Au vu de la règle spéciale de l'art. 104 al. 2 LVLFPr, selon laquelle
le recours n'a en principe pas d'effet suspensif (au contraire de la règle générale de l'art. 80
LPA-VD), l'autorité de recours ne peut restituer l'effet suspensif que dans des cas très
particuliers. La juge instructrice intimée a estimé qu'il n'y avait pas lieu de restituer l'effet
suspensif au recours dirigé contre la décision de la DGEP du 2 mars 2022. Elle a d'abord
relevé que la recourante ne formait pas d'apprentis actuellement, de sorte qu'il n'y avait pas
lieu de prendre en compte l'intérêt d'un apprenti à poursuivre sa formation. Par ailleurs, la
recourante avait fait l'objet de quatre rapports établis par deux commissaires professionnels,
qui faisaient état de lacunes dans la formation des apprentis, ce qui ressortait aussi d'un
entretien avec un ancien apprenti. Dans ces conditions, l'intérêt public à assurer à de futurs
apprentis une formation professionnelle conforme au droit l'emportait sur l'intérêt privé de
la recourante à engager, durant la procédure de recours, de nouveaux apprentis. En
argumentant de la sorte, la juge instructrice intimée n'a à l'évidence pas violé la loi; elle n'a
en particulier pas abusé de son pouvoir d'appréciation. On peut ajouter que, dans le système
de la LVLFPr (qui exécute la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation
professionnelle [LFPr; RS 412.10]), la formation à la pratique professionnelle initiale en
entreprise suppose, d'une part, que l'entreprise formatrice soit au bénéfice d'une autorisation



de former délivrée par le Département en charge de la formation professionnelle (art. 15 à
20 LVLFPr) et, d'autre part, que le contrat d'apprentissage signé par les parties soit
approuvé par ce même Département (art. 21 à 23 LVLFPr). Dans le cas particulier, la
décision du 2 mars 2022 prive la recourante de son autorisation de former, de sorte que la
première condition ci-dessus n'est plus réalisée. A supposer que l'effet suspensif du recours
soit restitué, avec pour conséquence que ladite décision ne produit pas ses effets – la
recourante demeurant au bénéfice de son autorisation de former –, l'approbation par le
Département (seconde condition ci-dessus) d'un contrat d'apprentissage conclu par la
recourante ne va pas de soi. Parmi les conditions de l'approbation énumérées par l'art. 21 al.
3 LVLFPr, celle qui veut que la formation se déroule dans des conditions adéquates (al. 3
let. b) pourrait notamment poser problème, au vu des manquements constatés dans la
décision du 2 mars 2022, manquements qui feront l'objet de l'instruction dans le procès au
fond, l'état de fait n'étant en l'état du dossier pas clairement établi. Il est par ailleurs douteux
qu'une entreprise qui demeure formellement titulaire d'une autorisation de former grâce à
l'effet suspensif de son recours contre le retrait de dite autorisation puisse être considérée
comme en remplissant encore les conditions (matérielles) au moment de la demande
d'approbation, comme l'exige l'art. 21 al. 3 let. a LVLFPr. C'est dire qu'en cas de restitution
de l'effet suspensif, la recourante ne serait pas assurée de pouvoir conclure valablement des
contrats d'apprentissage. Cela conduit à fortement relativiser l'intérêt que la restitution de
l'effet suspensif revêt pour la recourante.

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours incident et à la confirmation
de la décision attaquée. La recourante, qui succombe, supportera les frais de justice (cf. art.
49 al. 1 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens (cf. art. 55 al. 1 a contrario
LPA-VD).
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